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Les origines de la Restauration
de la Republique de Geneve, 1813

par Paul-E. Martin

Pour etudier ä nouveau le probleme des origines de la
Restauration de la Republique de Geneve, en 1813, on ne peut mieux
faire que de rappeler en quels termes le professeur Charles
Borgeaud l'a pose en 1915:

« La relation des faits qui ont prepare la restauration de Pindependance
genevoise nous a ete conservee dans deu\ recits rediges au cours des annees
suivantes, l'un par Saladin de Bude, qui fut membre du comite de vigilance
bientöt transforme en gouvernement provisoire, l'autre, d'apres les
indications d'Ami Lullin, qui fut le premier chef de ce gouvernement, par son
fils Charles, qui l'a signe avec ses titres de membre du Conseil representatif

et de juge au tribunal civil, regus ä la fin de 1814. Ils ont ete publies
ä l'occasion du Centenaire '. Le premier est reste jusqu'ä cette date dans
les archives familiales du chäteau de Crans. Le second a ete insere, comme
une sorte de preambule, en tete du registre du Conseil provisoire, dont les
deliberations protocolees commencent le 30 decembre 1813. Ils constituent
la version officielle des evenements, dont on peut rapprocher aujourd'hui
les nombreux temoignages contemporains recemment mis au jour. Au nombre
de ces derniers, le Journal de l'ancien syndic Augustin de Candolle,
conserve dans sa famille, souleve une question qui a son importance pour
l'histoire des relations de Geneve et de Berne. On y trouve la mention
suivante:

«Du 26 decembre, — J'avais connaissance d'une societe qui s'etait
formee depuis quelques temps, composec d'anciens membres du Conseil
et d'autres personnes de la meme classe et animees du meme esprit, ayant
en horreur le gouvernement francais, et surtout le despotisme du chef. J'ai
lieu de presumer que cette societe avait des relations et des correspondances
avec l'etranger, pour savoir les intentions des puissances et saisir, si elles

1 La restauration de La Republique de Geneve, 1813 -1814.
Temoignages et recits contemporains recueillis par Lucie Achard et Edouard
Favre (Geneve 1913, 2 vol. in-12).
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avaient des succes, l'occasion de secouer le joug des Francais et recouvrer
notre liberte. Une personne fort liee avec le prefet m'assura, dans le courant
de l'ete, qu'il avait des donnees sur cette societe qu'on appelait le Comite
autrichien, que M. Gourgas en etait le secretaire, que l'on avait ete sur le

point de faire arreter M. le syndic Lullin et M. J. Sarasin, et qu'elle avait
contribue ä parer le coup. Je traitai ces rapports de contes inventes par la
passion et quoique je crusse qu'ils etaient exageres ou que l'auteur voulüt
se donner des airs d'importance, je ne laissai pas de donner des avis afin
que l'on augmentät les mesures de precaution et de prudence. MM. les

Conseillers Des Arts et Gourgas sont venus successivement chez moi pour
m'inviter et me presser de me joindre ä nos anciens collegues pour travailler
et aviser aux moyens de retablir l'ancien gouvernement. J'avais pu mediter
sur cet objet, parce que depuis un certain temps on m'avait parle de cette
restauration et, quoique je regardasse ces idees comme chimeriques, je n'avais

pu m'empecher d'y reflechir et j'avais pris la ferme determination de ne
jamais rentrer dans cette carriere, et je repondis ä ces messieurs que mon
äge avance, le mauvais etat de ma sante et Paffaiblissement de mes forces,
tant physiques que morales, qui m'avaient fait perdre la memoire et oublier
le peu de connaissances que l'experience m'avait donnees dans les divers
emplois que j'avais exerces, me faisaient un devoir, pour le bien des choses,
de ne pas me reunir ä eux, parce que cela me mettrait, par mon rang, dans
Ie cas d'oecuper une place que je ne me sentais pas en etat de remplir comme
eile doit l'etre»2.

Albert Rilliet-de Candolle, l'historien de cette epoque, qui a eu evidemment

connaissance de ce Journal, en a tire, sans le citer, l'affirmation qu'un
comite secret d'independance s'etait forme au milieu meme des gloires de
l'empire «qui cherchait, dit-il, sans paraitre, ä conserver dans Geneve tous
les elements d'une restauration nationale et ä exercer dans la population
une sorte de proselytisme patriotique».

Le recit de Charles Lullin ne contredit pas formellement cette assertion,
mais il fait dater de la fin du mois de decembre seulement les reunions
secretes qu'il mentionne; celui de Saladin ne parle pas du tout de secret
et tous les temoignages qu'on possede s'aecordent ä constater que ce n'est
qu'ä partir de la bataille de Leipzig, et surtout de l'entree des allies en
Suisse, qu'on eommenga ä s'entretenir dans Geneve de l'eventualite d'une
restauration et que lorsque celle-ci fut aecomplie eile surprit manifestement
le gros de la population. On doit examiner des lors si Ie comite secret,
dont parle Rilliet a bien eu le röle qu'il lui attribue et pourquoi les recits
officiels n'en parlent pas. Le surnom de «comite autrichien», que le Journal

d'Augustin de Candolle nous revele, jette un jour nouveau sur l'activite
de la societe dont il rappelle l'existence. On se demande si eile n'a pas ete

en relation avec Ie fameux «cliib viennois» de Berne. Et, si eile l'a ete on

Op. cit., I, p. 40 ss.



— 570 —

comprend que Ie discredit dans lequel le comite reactionnaire et si peu
suisse de Waldshut etait tombe, des 1814, non seulement aux yeux du plus
grand nombre des Confederes mais ä ceux du tsar Alexandre et de son
ministre Capo d'Istria, dont la haute protection etait indispensable aux
Genevois, ait engage le gouvernement provisoire ä faire Ie silence ä ce sujet

On sait que la societe de restauration, Wiederherstellungsverein, de

Berne, qu'on appela bientöt Wiener Club et qui donna naissance au comite
de Waldshut, manifesta son action des le printemps de 1813, non seulement
dans son canton, mais en nouant des relations dans toute la Suisse 3. On
sait que Metternich, qui s'etait decide ä rompre avec Napoleon au
commencement de l'annee 1813, avait noue des intrigues dans les cours
allemandes contre le gendre de son souverain, longtemps avant la celebre entre-
vue de Dresde, et il est infiniment probable qu'il avait juge utile d'en
faire autant en Suisse par le moyen des reactionnaires bernois et grisons
au service de PAutriche. On sait aussi, par les memoires posthumes du
comte de Senfft-Pilzach, publies ä Leipzig en 1863, que celui qui allait
etre le principal agent de Metternich dans l'ceuvre de la contre-revolution
bernoise passa une partie du mois d'aoüt 1813 ä Geneve oü il etait venu
de Gratz en Styrie, vraisemblablement par la vallee de l'Aar. Si l'on rap-
proche ces faits de l'indication fournie par Augustin de Candolle, on en
conclut que Senfft a pu etre un intermediaire entre Ie groupe de Geneve,

que le prefet francais avait de bonnes raisons de surveiller, et ceux que
l'ancien ministre saxon bientöt affilie ä la direction des relations politiques
de PAutriche avec la Suisse, entendait servir ä Vienne et ä Berne. De ce

groupe, dont l'ancien conseiller Pierre-Henri Gourgas etait le secretaire,
on peut supposer, bien que le Journal ne le mentionne pas ä ce propos, que
son confident le futur syndic Joseph Des Arts, recemment revenu d'une
petite cour allemande avec tout un programme contrerevolutionnaire, a

aussi fait partie.
Des Arts qui a tenu ä rediger lui meme les proces-verbaux des

premieres seances du Conseil provisoire, dont on trouve la minute ecrite de sa

propre main, a egalement ecarte de la version officielle des evenements
la mention d'une demarche importante, qu'on peut dater du 24 decembre
et dont l'auteur etait un emissaire du general autrichien entre ä Berne la
veille» 4.

3 Hilty, Eidgenössische Geschichten, II. Die lange Tagsatzung, dans
le Politisches Jahrbuch der Schweizerischen Eidgenossenschaft, II (1887),
p. 47 s. — Oechsli, Geschichte der Schweiz im neunzehnten Jahrhundert, II
(Leipzig 1913, I, in 8°), p. 16.

4 Charles Borgeaud, La chute, la restauration de la Republique de
Geneve et son entree dans la Confederation suisse. Memoires et Documents
publies par la Societe d'Histoire el d'Archeologie de Geneve, Serie in-4 °,
t. IV (1915), p. 186—189.
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On reoonnaitra sans difficulte que l'argumentation du celebre
historien de I'Universite de Geneve est pour le moins troublante
et suggestive. Aussi vaut-il la peine de reprendre tour ä tour les

interrogations et les reponses qu'il propose et de rechercher s'il
est possible d'en donner aujourd'hui des interpretations plus
positives.

Sans rouvrir un long debat, remarquons tout d'abord qu'il
est bien possible que le syndic Des Arts ait exerce son influence
sur la redaction des premiers proces verbaux des seance du Conseil

Provisoire de la Republique de Geneve, mais que le
veritable redacteur de ces proces verbaux ne saurait etre que le
secretaire du Conseil, Falquet fils •'.

Le Journal du syndic Augustin de Candolle apporte lui des

precisions qu'il faut retenir. II relate des propos tenus par « une

personne fort liee avec le prefet». Dans le courant de l'annee,
des donnees lui auraient ete fournies sur un pretendu « comite
autrichien» et un projet d'arrestation du syndic Ami Lullin. Une
note semblable est donnee par les « Annales genevoises » de l'ar-
chiviste Louis Sordet (1795—1878):

«juillet 1813. Le prefet du Leman signale ä l'Empereur l'existence

d'un comite secret travaillant ä l'affranchissement de Geneve.

L'Empereur ordonne une enquete, mais ses preoccupations l'em-
pechent d'agir avec rigueur » ,;.

Nous ne connaissons pas la source du renseignement de
Sordet. Est-ce le Journal d'Augustin de Candolle? Les termes
ne sont pas identiques et jusqu'ici aucun document officiel n'est
venu confirmer l'avis donne par le prefet ä l'Empereur.

Bien entendu, cela ne veut pas dire que rien de ce genre ne
se soit passe. Durant toute l'occupation francaise, Ami Lullin n'a

jamais cesse de penser ä la liberation de sa patrie. II a cherche

une occasion favorable pour agir sur Bonaparte en 1802. Mais lui

5 Cf. Paul-E. Martin, dans Indicateur d'Histoire Suisse, 48^ annee

(1917), p. 265, note 2. Charles Borgeaud, Le syndic Des Arts et la version
officielle des evenements de la Restauration genevoise, dans Indicateur d'Histoire

Suisse, 49e annee (1918), p. 151—162; reimprime dans Pages d'Histoire
nationale (1934), p. 173—188.

G Societe d'Histoire et d'Archeologie de Geneve, Mss. No. 312.
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meme, nous allons le voir, n'a parle d'une action concertee avec

d'autres resistants qu'apres la bataille de Leipzig, soit en

novembre 1813. Qu'il ait eu, en vue d'une action plus directe, avant
cette date, des entretiens secrets et meme des correspondances,
c'est bien possible. En tous cas, jusqu'ici rien n'en est reste.
Le mystere est donc profond, ä moins que, comme l'ecrit le syndic

de Candolle, son interlocuteur ne se soit vante et n'ait de toutes
facons fort exagere les propos qu'il avait recueillis.

Charles Borgeaud a tout de suite vu le rapprochement qui
s'imposait entre le «comite autrichien» de Geneve et le Club
viennois, qui serait devenu en decembre 1813, le comite de

Waldshut.
On sait qu'il s'agit sous ce nom de la reunion d'un certain

nombre d'«Unbedingten bernois», d'un groupe de patriciens, dont
le but etait de profiter de l'invasion de la Suisse par les armees
alliees pour retablir l'ancien regime. En relation avec le comte

Jean de Salis-Soglio, ce petit groupe fort actif se reunit ä Waldshut

et, le 9 decembre 1813, est recu au quartier general des Allies
ä Fribourg-en-Brisgau. Ses delegues travaillent contre la
deputation officielle de la Diete et contribuent ä provoquer la violation

de la neutralite suisse. Comme dans la suite, les choses ont
tourne dans un sens oppose ä leur desir et que leur initiative
a ete severement blamee, il est evident que les personnes qui
avaient favorise leur projet ou simplement entretenu des relations
avec eux ont prefere ne pas s'en vanter. C'est pour cette raison,
selon la these de Charles Borgeaud, que la version officielle de

la Restauration genevoise aurait soigneusement omis de rappeler
ces antecedents.

II sied tout d'abord de remarquer que, compte tenu de

rapports et de correspondances anterieures possibles, la veritable
activite du comite viennois ne commence qu'ä la fin de novembre

1813. II est diffieile d'admettre qu'en ete 1813 dejä le nom de

« comite autrichien » ait pu designer le groupe des Genevois qui
auraient pu etre en relations secretes avec les patriciens bernois.

Du reste, il n'est pas prouve qu'il faule rattacher l'ancienne
«Standeskommission» de Berne, le gouvernement oeculte et sans

pouvoir, qui siege encore clandestinement en 1808, aux
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adherents du comite de Waldshut. Si le «Wiederherstellungs-
vereiny> de Berne est dejä "constitue au printemps de 1813, ce n'est
que dans le oourant de novembre que les «absolus» ou «intran-
sigeants » bernois se mettent serieusement ä l'ceuvre dans le sens
d'une contre-revolution en Suisse. Selon notre actuelle Information,

mise au jour sans bienveillance par Wilhelm Oechsli, nous
ne pouvons en dire plus sur les intrigues des patriciens bernois 7.

Poursuivant ses recoupages, Charles Borgeaud fait etat du

sejour du comte Louis de Senfft-Pilsach, ä Geneve, en aoüt 1813,

pour voir en lui l'intermediaire possible entre le groupe surveille

par le prefet du Leman et les absolus du « Wiederherstellungsverein

» de Berne.
La mission du comte de Senfft-Pilsach en Suisse est assez bien

connue, gräce ä ses Memoires posthumes de meme qu'aux etudes
de Wilhelm Oechsli, de William Martin et de M. Hugo de Haan8.
C'est entre le 4 et le 10 decembre 1813 que Senfft-Pilsach, ä

Francfort, entre au service de l'Autriche. Metternich le charge
d'une mission confidentielle en Suisse. II s'agit d'obtenir le re-
trait des troupes federales qui couvrent la frontiere et de suivre
Ie mouvement aristocratique de Berne. A Berne, des le 19

decembre, le comte assure le gouvernement, au nom des Allies, du
retablissement de la Suisse dans ses anciennes limites et du droit
de recuperer Vaud et l'Argovie. Le 23, au moment de l'arrivee
des troupes autrichiennes, il obtient l'abdication du gouvernement
et son remplacement par une commission d'Etat qui proclame
ouvertement ses revendications sur ses sujets vaudois et argo-
viens. Cette pretention provoque un vif mouvement de reproba-
tion, tout d'abord dans les cantons menaces de Vaud et d'Argovie,
puis dans toute la Suisse. Le landamann Reinhard convoque

7 Voir ä ce sujet: Wilhelm Oechsli, Geschichte der Schweiz im 19.

Jahrhundert, t. II (Leipzig 1913), p. 25—30 et 66; Hilty, Politisches
Jahrbuch, 1886, p. 182—185; William Martin, La Suisse et l'Europe, 1813-1814
(Geneve 1931), p. 69.

8 Voir Wilhelm Oechsli, Geschichte der Schweiz Im 19. Jahrhundert,
t. II, p. 66—77; William Martin, La Suisse et l'Europe, p. 94—183; Hugo
von Haan, Die Rolle Senfft-Pilsachs in Bern im Dezember 1813, dans Revue
d'histoire suisse, te annee (1926), p. 353—367.
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une Assemblee federale qui invite, le 26 decembre, tant les
anciens que les nouveaux cantons ä prendre part ä un Pacte federal
renouvele et declare qu'il ne doit pas y avoir en Suisse de pays
sujets. Metternich reconnait alors le landamann comme la seule

autorite reguliere en Suisse.

Senfft-Pilsach n'a pas obtenu l'appel des Allies en Suisse. II
a provoque trop tard le changement de regime ä Berne. La
revolution ne se produit pas selon les vceux du comte de Salis et
des aristocrates bernois. En consequence, Metternich reproche ä

Senfft-Pilsach d'avoir depasse ses instructions. Le 1er janvier, il
le rappelle de Berne et l'envoie ä Constance. II le desavoue. On

comprend des lors que, si certains Genevois du Comite autrichien
ont participe ä 9on intrigue, ils ont eu tout interet, apres son
echec, ä faire oublier leur collusion. Mais la probabilite d'une teile
entente existe-t-elle? C'est ce qu'il faut examiner.

Le comte de Senfft-Pilsach a ete de 1806 ä 1809 ministre de

Saxe ä Paris, puis de 1810 au debut de 1813 ministre d'Etat ou
ministre des Affaires etrangeres ä Dresde. A la suite du Congres

de Prague, il aurait Oriente la politique de la Saxe dans un

sens hostile ä Napoleon et favorable ä l'Autriche. Aussi, apres
les victoires de l'empereur ä Lützen et ä Bautzen, il doit quitter
le ministere et se rend de Prague ä Glatz, et de lä par Geneve
ä Lausanne, oü il fixe sa residence en aoüt 9.

Sa femme, nee de Werther, avait ete elevee dans cette ville
et, si l'on en croit l'historien Louis Vulliemin, au cours de leur
sejour, «tous deux auraient scandalise la societe dans laquelle
ils vivaient par 1'exces de leur admiration pour Bonaparte et les

injures parfois grossieres dont ils accablaient ses ennemis»10.

Peut-etre donnait-il le change sur ses veritables sentiments?
Toujours est-il que durant l'ete 1813, il n'etait pas au service de

l'Autriche et qu'il peut difficilement avoir encourage ä Geneve

la formation d'un Comite autrichien. C'est apres la bataille de

Leipzig, dans Ie courant de novembre 1813, qu'il part pour Berne

9 Cf. Haan, op. cit., p. 356—357; W. Martin, op. cit., p. 94.
10 Histoire de la Confederation Suisse, t. II (Lausanne 1876), p. 323.

Cf. W. Martin, op. cit., p. 94.
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oü il a des conversations suspectes avec des aristocrates bernois,
puis se rend ä Francfort. Le roi de Saxe n'etant pas entre dans

ses vues, l'empereur Francois le nomme conseiller intime et
Metternich, qui le croit tres au courant des affaires de Suisse,
le charge de la mission dont il vient d'etre question.

On voit donc qu'avant la bataille de Leipzig et le mois de
novembre 1813, son action sur Geneve n'a pas du etre tres grande.

Otto Karmin a publie en 1919 cinq lettres de Georges Mills
ä Senfft-Pilsach, tirees des Archives de Vienne11. Ce Georges
Mills etait un agent secret anglais residant ä Lausanne oü il avait

probablement fait connaissance avec le comte. En decembre 1813,
certains membres du gouvernement bernois l'envoient au quartier

general des Allies ä Francfort pour bien marquer l'opposition

entre Berne et la Diete en ce qui concernait la neutralite de

la Suisse12. Le 24 decembre, Mills est de retour ä Berne, oü
il appuie Senfft-Pilsach au nom du gouvernement anglais, mais

sans etre autorise ä se comporter autrement qu'un simple particulier13.

De lä, il suit l'Etat major du general de Bubna, avec lequel
il entre ä Geneve. Caroline Le Fort dit de lui: « II y a aussi un
Anglais qui accompagne l'armee, un M. Mill (sie); il est, dit-on,
fort attache ä Geneve et a voulu y venir lui-meme. Cet Anglais
et d'autres sont d'abord rentres ä la Maison de Ville; de lä, on
les a menes chez M. Saladin, oü ils ont dine». Et Charles de
Constant ecrit: « Le comte de Bubna arriva avec son etat major,
parmi lequel on voyait un M. Mills anglais, intrigant diplomatique,

auquel M. de Bubna ne faisait pas grande attention»Xi.
Ferdinand de Roverea, lui, s'est rendu ä Lausanne aupres du

general de Bubna lors d'une fete en son honneur «chez le soi
disant commissaire anglais Mills»15. Enfin, le baron Capelle,
prefet du Leman, ecrit au ministre de l'interieur, en post-scrip-

" Indicateur d'histoire suisse, 50e annee (1919), p. 363—367.
12 Cf. W. Oechsli, op. cit., p. 26. Mills rencontra Ie comte Jean de

Salis pour la premiere fois en Allemagne dans le courant de decembre.
Cf. aussi Haan, op. cit., p. 357.

13 Cf. W. Oechsli, op. cit., p. 69.
u Voir Karmin, op. cit., p. 366.
15 Roverea, Memoires, t. IV (1848), p. 213.
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tum d'un rapport redige le 3 janvier 1814, au Fort de l'Ecluse:
« J'ai oublie de vous dire dans le cours de la lettre qu'un colonel
anglais, qui parait avoir une grande influence, accompagne le

quartier general. II parait que c'est lui qui s'est principalement
occupe de Pindependance de Geneve »1<;.

Quel que soit le röle que joua en realite Mills au cöte de

Senfft-Pilsach, ou qu'il ait rente de se donner, il ecrit au comte,
de Geneve, le 1 janvier 1814, pour lui envoyer le texte de la

proclamation du Gouvernement provisoire. II lui annonee en meme

temps l'arrivee ä Berne d'une deputation genevoise qui desire lui
presenter ses respects et ä laquelle il aura l'extreme satisfaction
de donner une lettre d'introduction. II s'agit certainement de la

deputation genevoise aux souverains allies qui se met en route
le 4 janvier, et qui est eomposee du syndic Des Arts et des
conseillers Saladin et Pictet-de Rochemont.

Otto Karmin observe que, vraisemblablement, ces Messieurs
ne devaient pas etre connus du comte de Senfft-Pilsach, puisqu'ils
avaient besoin d'une lettre d'introduction.

Charles Borgeaud invoque, pour retrouver la trace de deux
membres du Comite autrichien, « qui disparut devant le comite

national, forme chez Lullin par lui meme, avec Saladin de Bude

et Des Arts et devenu le noyau du gouvernement provisoire», une
demarche dont le general de Bubna charge, le 26 decembre, son
ancien camarade le colonel Ferdinand de Roverea. Roverea devait
se renseigner sur Geneve et les moyens de s'en rendre maitre. II
s'y concerte avec Des Arts et Grenus-Saladin et tombe d'accord
avec eux pour qu'ils agissent de facon ä contraindre l'occupant ä

ne pas defendre la place et ä se retirer sans combat sous
condition que le comte de Bubna sanctionnerait la restauration
politique de la Republique 17.

Ce passage des Memoires de Roverea etablit bien les
relations du colonel avec Des Arts et Grenus-Saladin, mais pas entre

eux ou le Comite autrichien et l'Autriche. En ce cas en effet,

10 Voir Edouard Chapuisat, Genöve et le Prefet Capelle, dans Bulletin

de l'Institut National Genevois, t. 43 (1919), p. 227.
17 Ch. Borgeaud, op. cit., p. 189; Roverea, Memoires, t. IV, p. 193—

196.
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Bubna n'aurait pas eu besoin d'un intermediaire ou, tout au moins,
il ne lui etait pas necessaire de s'adresser ä un personnage aussi

connu et aussi representatif que Ferdinand de Roverea.

Ajoutons ä cela un extrait d'une lettre que, le 20 decembre

1813, H. de Mestral de Lavigny, ecrit d'Aubonne au oomte Jean
de Salis:

«Un de nos amis (Roverea) auquel je viens de communiquer votre lettre
et qui partage ma maniere de voir pense qu'on agirait sagement en appellant
au Cartier General, a mesure qu'on avancera, un ou deux individus de chaque
canton revetus de la confiance publique. Cet individu pourrait etre designe
par les Allies ou par les Gouvernemens comme on le prefererait. Ce serait
l'intermediaire entre les P. P. et le pays et il ne pourrait en resulter que
de bons effets» ls.

II semble donc bien qu'il n'existait guere de relations
anciennes, d'acoord preetabli, entre les agents autrichiens et l'armee
autrichienne d'une part et les Vaudois et les Genevois opposes
aux Francais d'autre part.

Les rapprochements ingenieux de Charles Borgeaud se heur-
tent donc ä des difficultes de Chronologie et ä des constatations
de fait qui certainement ebranlent les conclusions auxquelles ils
conduisent. Mais tout de meme le doute subsiste quant aux
debuts du mouvement de liberation de Geneve. Pour voir plus clair,
il faudrait produire des documents nouveaux. Est-ce possible?
C'est pour repondre ä cette question que nous avons tente ä ce

sujet une nouvelle enquete.

Jusqu'ici rien n'a surgi des Archives privees bernoises. En

revanche, nous avons ete tres completement renseigne sur l'esprit
et la methode des tenants du mouvement qui, ä la fin de 1813

et au debut de 1814, avait pour but le retour de la Suisse ä l'ancien

regime et la destruction de celui de la Mediation, gräce aux
papiers du comte Jean de Salis, l'äme et le chef particulierement
actif du parti appuye sur l'Autriche.

18 Extrait par le Dr. Curt Lessing des papiers du comte Jean de Salis,
communique par le professeur Jean R. de Salis.
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On sait en effet que le comte Jean de Salis, agent du cabinet
anglais, passe ä la cour de Vienne dont il est chambellan, se
rend ä la fin de novembre 1813 du quartier general des Allies,
ä Francfort-sur-le-Main, ä Fribourg-en-Brisgau, pour fonctionner
comme commissaire de l'armee autrichienne dans sa marche en
avant. II se rencontre, le 3 ou le 4 decembre ä Waldshut, avec les

representants des « absolus » bernois19.
Le comte de Salis entretient ä ce moment des relations et

des correspondances avec des comites et des personnalites de
l'ancienne Suisse, et des agents, ä Berne, ä Fribourg, ä Soleure, meme
aussi ä 'Bäle et ä Zürich. Ses papiers, oonserves dans les
archives de sa famille ä Bondo, dans le Val Bregaglia, ont ete
communiques de 1913 ä 1923 au Docteur Curt Lessing alors privat
docent ä I'Universite de Berne. M. le professeur Jean R. de Salis
a eu la tres grande obligeance de mettre ä notre disposition les

copies et les extraits de ces documents, pris par le Dr Lessing
qui avait depouille toutes les lettres de la fin de 1813 et du debut
de 1814. II a bien voulu joindre ä ces pieces ses propres
remarques et ses precieux oommentaires20.

M. le professeur Jean R. de Salis ne croit pas que le comte
Jean de Salis et ses amis du parti autrichien aient recherche le

contact avec les anciens magistrats du comite d'independance de
Geneve. En effet dans la liste de ses correspondants etablie par
le Dr Lessing, on ne trouve pas un seul nom de Geneve. De meme,
dans la liste des termes ä dechiffrer dans les lettres en langage
secret, seuls figurent: Geneve Brendorf et D'Yvernois
Tobias; et Sir Francis d'Ivernois n'etait pas ä Geneve en 1813.

19 Voir sur le comte Jean de Salis-Soglio: W. Oechsli, op. cit., p. 28—
29. — W. Martin, op. cit., p. 69—74. — Cf. Curt Lessing, Aus dem
Briefwechsel zwischen Metternich und Joh. von Salis (1813) dans Anzeiger für
Schweizerische Geschichte, 44,&me annee, tome X (1914), p. 154—158. —
W. Oechsli cite au sujet du comte Jean de Salis, l'ouvrage du Pere Nicolas
de Salis-Soglio, Die Konvertiten der Familie von Salis, Lucerne 1892.

20 Je joins aux remerciements que je dois au professeur Jean R. de Salis
ceux qui s'adressent ä toutes les personnes qui m'ont seconde dans mes
recherches, notamment M. le professeur Leon Kern, archiviste federal, M. le

Dr Rodolphe de Fischer, archiviste d'Etat ä Berne, M. le Dr Jean C.

Biaudet cite plus loin.
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Le 3 decembre, probablement de Fribourg en Brisgau et en
route pour Waldshut, le comte de Salis ecrit ä Metternich. II
prone un soulevement en Suisse et reeommande d'oecuper tout
le pays de Bäle ä Geneve. Un corps de troupes stationne sur le lac
Majeur soutenu par des milices suisses passerait par le Valais et
la rive gauche du lac pour faire un coup de main sur Geneve et
eviter le canton de Vaud. II faut en effet empecher l'avance de
troupes francaises et la resistance dans ce canton. Mais dans ce
plan d'invasion de la Suisse, au moment de la designation du
comte de Bubna pour diriger l'operation, Salis ne mentionne aucun
preparatif ä Geneve et reeommande le passage par la Savoie.

M. le professeur Jean R. de Salis observe que le programme
politique du parti dit autrichien consistait ä la restauration du canton

de Berne dans ses anciennes frontieres, au retablissement de
la Confederation des Treize Cantons, au refus absolu de reconnaitre

les nouveaux cantons et la Confederation des Dix-neuf
Cantons. Dans l'esprit des « absolus >, Geneve n'etait pas destinee
ä devenir canton suisse puisque la Confederation ne devait avoir
que treize cantons. Dans ces miiieux, comme en general en Suisse,
on ne pariait pas encore de Geneve, et des < absolus dans le genre
de Joseph de Maistre, de Ch. L. de Haller, de J. de Salis, ete
n'auraient-ils jamais desire eviter le rattachement de la Geneve
protestante et reputee liberale ä la Suisse?»21.

Les projets du parti de Salis tendaient au premier chef ä ren-
verser l'Acte de Mediation etä empecher, par une action militaire,
que la Suisse devint une base d'operations. En consequence, le
professeur Jean R. de Salis se refuse ä croire que l'omission de
Geneve dans ses projets « soit purement fortuite ».

De semblables arguments sont par eux memes tres probants.
De toutes facons, les documents suisses connus jusqu'ä ce jour
ne confirment pas l'existence d'un comite secret d'independance
genevois en relations avec l'Autriche et le comite dit de Waldshut.

-' Lettre du 4 novembre 1949.
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II semblait alors indique d'aller chercher dans les archives
francaises des renseignements sur ce que le prefet du Leman a

pu savoir des demarches d'Ami Lullin et de ses amis. Apres
Charles Borgeaud, c'est ce que Mr. Edouard Chapuisat a fait en

publiant et utilisant un certain nombre de lettres ecrites par le
baron Capelle au ministre de l'interieur, le comte de Montalivet,
dans les derniers jours de 1813 22.

A ma demande, Mlle Mathilde Imperatori a bien voulu
profiter d'un sejour ä Paris pour reprendre et etendre cette enquete,
en tous cas pour la seconde partie de l'annee 1813. Elle a

depouille aux Archives Nationales les series Flc III Leman 2 et

Flb Leman 2: Administration generale; F 7, 8456, 8457, 8459:
Police Generale; BB 18 421; Division criminelle; AF1, 1525 — 1533;
Secretaire d'Etat; Bulletin de Police.

Vu l'extreme richesse des Archives Nationales et la complexite
de leurs fonds, on ne peut affirmer que toutes les series interessant
le Leman aient ete ainsi epuisees. En particulier on ne retrouve

que peu de lettres du commissaire special de police de Geneve

en 1813. Mais la recherche a bien porte sur les series qui
devaient etre touchees.

Voici donc ce que disent les lettres du prefet Capelle dont,
au demeurant les Archives d'Etat de Geneve ne possedent pas les

copies2:i. Le baron Capelle avait demande son changement de

poste le 5 mars 1813. Le 8 juillet il informe son ministre qu'un
decouragement general se manifeste ä Geneve ä la suite des de-

faites en Espagne et de la rupture entre la France et l'Autriche.
Mais le 27 septembre il ecrit que le calme regne ä Geneve: «les

esprits ne sont nullement agites on juge mieux les evenements

et le genie de l'Empereur». Cependant, le 6 octobre, des
nouvelles defavorables viennent troubler ce calme, «les tetes
genevoises sont en proie aux craintes les plus chimeriques que je ne

connais personne qui echappe ä la contagion».

22 Edouard Chapuisat, Geneve et te prefet Capelle, dans Bulletin de

l'Institut National Genevois, t. 43 (1910), p. 192—243.
23 Archives Nationales, F 1 c, III, Leman 2.
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Le 14 octobre, Capelle annonce qu'une deputation genevoise
est elue pour porter les hommages de fidelite de la ville de
Geneve aux pieds du trone de l'imperatrice regente. Mais, le
19 octobre, «le mauvais esprit» qui regne ä Geneve trouve un
echo lors d'une reunion de conscrits ä Thonon. La conscription a

servi de pretexte ä une insurrection ä l'origine de laquelle le

prefet soupconne des instigateurs secrets. Le 20, un sentiment
de malveillanoe se developpe dans la ville. Des le 23, des bruits
se repandent concernant la bataille de Leipzig. Le 1er novembre,
l'armee est en retraite et le prefet ecrit qu'il a de la peine ä neu-
traliser l'effet produit par les mauvaises nouvelles sur la
population.

Le 21 decembre, dans une lettre dejä citee par Mr. Chapuisat,
Capelle se plaint de l'insuffisance de la place de Geneve qui ne

pourra pas resister. II signale que la levee de soldats s'opere avec

une difficulte extreme. Des avis vrais ou supposes de l'arrivee
prochaine des ennemis provoquent une disposition fächeuse des

esprits24. Le 23, il exprime la crainte que la population sedi-

tieuse ne profite du moment pour troubler l'ordre. Cependant
les citoyens fideles preparent la defense. Le meme jour au soir,
il apprend l'arrivee des armees alliees en Suisse et la marche

d'une colonne sur Geneve. « II est fächeux », ecrit-il, « bien fächeux

que dans de tels moments la place n'ait pas de quoi se defendre,
sans oompter qu'il faut songer ä contenir une population qui
n'est que trop disposee ä livrer la ville aux ennemis » 25.

Mais ses lettres du 24 decembre et du 27 donnent une note

assez differente:

«Nous avions ä craindre que la partie de la population qui s'est montree
si seditieuse dans les derniers temps de la Republique de Geneve ne

profität du moment pour troubler l'ordre public, mais tous les bons

citoyens se sont armes et montrent pour contenir les factieux, pour seconder

l'autorite, un zele dont je ne saurais trop faire l'eloge. J'ai recu, dans

ces circonstances difficiles, de toute cette classe de bons citoyens des

temoignages de devouement auxquels je ne me serais jamais attendu. Je parle
de ces temoignages parce qu'ils ont tous ete adresses ä l'homme du gou-

24 Chapuisat, op. cit., p. 208.
25 Cf. Chapuisat, op. cit., p. 208.
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vernement, et nous avions besoin d'eux car la garnison aurait peut etre

ete insuffisante pour contenir les habitants»26.

De Collonges-Fort de l'Ecluse, trois jours apres, il annonce:

«Nous avons eu la certitude de l'arrivee hier soir ä Lausanne d'une

colonne ennemie; une avant-garde l'avait precedee. C'est celle qui doit se

porter sur Geneve; une autre se porte sur la route du Simplon par Vevey;
il est bien malheureux qu'on ait pas eu ä portee du canton de Vaud une

force de quelques mille hommes pour les y faire marcher au moment oü

l'arrivee de l'ennemi y a ete annoncee; l'indignation y etait generale et

presque toute la population se serait levee et ralliee ä nos troupes. Mais

sans secours, sans esperance d'en recevoir, eile s'est resignee, mais non

sans temoigner sa vive indignation ä subir le joug qui doit etre pour eile

le fruit de l'horrible trahison qui a appele les ennemis en Suisse, attendant

que des temps plus heureux lui assurent une prompte et entiere vengeauce» -;.

Capelle est revenu ä Geneve, le 28 decembre, pour la quitter
definitivement le meme jour. Le 30, du Fort de l'Ecluse, il
mande ä Paris, l'occupation de Geneve par les troupes autrichien-

nes, puis, le 3 janvier, de Lyon, le retour de la Republique ä

Pindependance28.
II est toujours dangereux de tirer argument du silence des

textes. Toujours est-il que la correspondance du prefet du Leman,

pour autant qu'elle nous est connue, ne revele, en ete 1813, aucun

mouvement subversif, aucun groupement clandestin dans la ville
de Geneve. Des le mois d'octobre, Capelle se rend bien compte

que les nouvelles sont accueillies avec passion par les Genevois,

qu'un mauvais esprit chez eux est incontestable. Au moment oü

l'ennemi est en marche sur Geneve, on ne peut pas compter sur
la population pour defendre la ville. Au contraire. Et cependant,

aux approches de l'armee autrichienne, il se ravise et vante l'attitude

des bons citoyens qui secondent avec zele l'autorite. Ce

langage officiel est en fait assez eloigne de la realite. Mais il sera

permis de noter que les craintes du prefet tiennent ä l'attitude

possible des elements sediteux, soit des anciens revolutionnaires.

20 M. Chapuisat est seul ä citer cette lettre du 24 decembre 1813, op.

cit., p. 210—211.
-'• Lettre du 27 decembre. — Cf. Chapuisat, op. cit., p. 213.

" Chapuisat, op. cit., p. 217—218, 227.
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Aucune allusion ä la resistance qui se prepare de la part des
anciens magistrats, de ceux qui auraient appartenu au « Comite
autrichien », des membres du futur Gouvernement provisoire.
Capelle semble avoir tout ignore des preparatifs et des entretiens
d'Ami Lullin et de ses amis.

II en a tout de meme su plus que ce qu'il narre au ministre
de l'interieur, ou, tout au moins, il a bien eu vent de quelque chose,
mais seulement ä la fin de decembre 1813 et peu avant d'avoir
appris l'entree des Allies en Suisse. Ceci nous est revele par
une lettre qu'il ecrit, le 21 decembre, au ministre de la guerre,
Clarke, duc de Feltre. Ce document, qui semble avoir echappe

jusqu'ici aux historiens genevois du XXe siecle, se trouve publie
dans le livre qu'en 1849, le capitaine Albert du Casse a
consacre aux Operations de l'armee de Lyon29.

Le capitaine Albert du Casse etait le fils du general baron
du Casse, chef d'Etat major de l'armee constituee par Napoleon,

sous le commandement du marechal Augereau, duc de

Castiglione, pour repousser l'invasion autrichienne et reconquerir la
Savoie et la Suisse. Sa relation fort interessante et bien conduite
est basee en grande partie sur les documents du Depot de la

guerre ä Paris. Voici les passages du texte d'Albert du Casse que
nous pouvons utiliser et son extrait de la lettre de Capelle du
21 decembre 1813:

«La ville, cependant, sous le rapport des subsistances et des munitions
de guerrq, etait parfaitement en etat de soutenir un siege puisqu'elle ren-
fermait des provisions pour trois mois, vu sa faible garnison. Mais c'etait
lä son seul cöte brillant. La population nous etait entierement hostile. On
en jugera par l'extrait d'une lettre confidentielle ecrite au ministre par le
prefet du Leman le 21 decembre.

«V.E. est sürement informee que rien n'est pret ä Geneve, ni pour la
defense, ni pour l'armement de la place etc., etc. II est de mon devoir
de vous signaler une autre espece de danger pour cette place frontiere,

29 Albert du Casse, Precis historique des Operations de l'armee de Lyon
en 1814, Paris 1814, in-8, p. 14—16. — La lettre a ete reproduite par M.
Paul F. Geisendorf dans le Journal La Suisse du 31 decembre 1946. — Cf. ä

ce sujet: J. E. Masse-de la Rue, Souvenirs des anne)es 1813—1814 et 1815,
Geneve 1868, p. 10—11, et A. Rilliet, Le general Dessaix devant Geneve

(mars 1814), dans le Journal de Geneve, 29 et 30 septembre 1868.
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danger que j'ai, dans mes precedentes lettres, fait pressentir ä V.E.; ce

sont les dispositions de la population.
Elles ne sauraient etre plus mauvaises. Des Genevois expatries depuis

longtemps se trouvent en ce moment employes aupres des puissances coali-
sees. Des lettres ecrites par eux ont promis ä leurs concitoyens l'interet
de celles-ci; les ont flattes du prompt retour de leur independance, et ce

projet a tourne toutes les tetes.
Or, la population genevoise offre une masse de 3 ä 4 000 hommes

armes depuis longtemps, habitues aux seditions, capables d'un coup de main,
et qui encourages par l'exemple de la Hollande, se flattent de pouvoir au
besoin l'imiter.

Ces extravagantes idees seraient plutöt faites pour inspirer la pitie
que l'indignation, si la place ne se trouvait en ce moment critique aussi de-

pourvue de troupes qu'elle l'est.
Tout desarmement serait, dans ce moment, une haute imprudence.

D'abord, parce que les Genevois qui tiennent ä leurs armes au delä de
toute expression, ont, des longtemps, pris tous les moyens pour les cacher
et y sont parvenus, quelques recherches qu'on ait ä differentes epoques
tentees pour les desarmer. Ensuite, parce que cette mesure qui reunirait
contre nous tous les partis, pourrait produire une sedition que nous n'au-
rions pas les moyens de contenir. Sans doute eile deviendra indispensable,
mais il faut attendre que la garnison soit plus forte qu'elle n'est. Voilä pourquoi

les dispositions ordonnees par la lettre de V. E. du 14 du mois dernier,
n'ont pu avoir qu'une execution presque infructueuse».

Le prefet de Geneve terminait sa lettre en disant que de concert avec
le general Jordy, il avait retarde les visites domiciliaires; que la ville ren-
fermait bien des citoyens amis de l'ordre, mais que si l'ennemi approchait,
leurs dispositions changeraient par crainte d'un siege, et l'espoir de Pinde-1

pendance. Enfin que la partie avoisinant l'ancienne Savoie, etait contraire
au gouvernement».

Avec moins de menagements que ceux dont il use avec Mon-
talivet, Capelle depeint sous des couleurs sombres l'etat d'esprit
des Genevois, capables d'une sedition et qu'il est impossible de

songer pour le moment ä desarmer. L'exemple de la restauration
orangiste de la Hollande (novembre-decembre) a porte ses fruits.
Mais Capelle nous donne un renseignement plus precis. Des Genevois

expatries depuis longtemps et au service des Allies ont ga-
ranti ä leurs concitoyens l'interet de ceux-ci. Ils ont evoque le

retour de Geneve ä son independance et ce projet « a tourne toutes
les tetes». Pour la premiere fois, le prefet fait allusion ä l'idee
d'une Restauration.
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Nous ne connaissons pas la source des indications recueillies

par le baron Capelle. A-t-il pü saisir des correspondances ou
fait-il etat de renseignements oraux de ses agents? Quels sont ces
Genevois au service des Puissances? Nous ne pouvons faire ä ce

sujet que des suppositions30. Qu'il y ait eu ä ce moment des

relations nouees entre certaines personnalites qui approchaient le

quartier general des souverains coalises ou qui pouvaient avoir
quelque contact avec les cours etrangeres, cela parait possible,
et suffirait ä expliquer le nom de «Comite autrichien» applique
aux Genevois travaillant ä la renaissance de leur patrie, sans qu'il
soit necessaire de remonter au «Wiederherstellungsverein» de
Berne. Mais nous n'en savons pas plus et nous devons nous
contenter de poser des points d'interrogation.

Capelle rapelle au ministre de la guerre que, dans ses
precedentes lettres, il a fait pressentir le danger de la sedition
genevoise. II y a donc eu entre le prefet et le duc de Feltre une
correspondance suivie, dont nous n'avons ä Geneve ni les minutes
ni les copies, mais qui devrait se retrouver aux Archives du
Ministere de la Guerre ä Paris. Aussi avons-nous demande ä M.

10 Francois d'Ivernois (Sir Francis) est depuis 1802 agent politique et
financier du gouvernement anglais. II a de nombreux correspondants sur
le continent et publie des ecrits anti-francais. Charles Pictet-de Rochemont
lui ecrit d'Odessa, le 24 fevrier 1813, pour ses affaires personnelles. Mais
il lui dit: «II s'est passe pres de vingt ans, depuis que nous revions
ensemble la restauration de notre patrie. J'entrevois maintenant la possi-
bilite d'un temps oü vous reverrez tout celä et oü nous repasserons ensemble
varios casus et toi discrimina rerum». En revanche, nous ne possedons
aucun indice d'une activite ou d'une correspondance de d'Ivernois ä la fin
de 1813 et traitant d'un projet de restauration. Cf. Otto Karmin, Sir Francis
d'Ivernois 1757—1842 (Geneve 1920), p. 507—508 et 517—521, et Bulletin
de l'Institut national genevois, t. 42 (1917), p. 552—553. Notons cependant

le passage d'une lettre d'Ami Lullin ä Sir Francis d'Ivernois ä Londres
du 3 janvier 1814: «Veuillez, je vous prie, communiquer ma lettre ä Monsieur
Du Roveray qui est, j'en suis sur, peut-etre encore plus genevois que nous
et nous a donne, il y a quelques semaines, des assurances tres satisfaisantes,
et je crois que personne ne jouira plus que lui de notre restauration». Bibl.
Publ. et Univ. Mss. Suppl. 977, folio 100. Cf. Otto Kramin, Sir Francis
d'Ivernois, p. 531. J. A. Du Roveray etait lui aussi en Angleterre. Nous
ne connaissons pas sa lettre ou son message ä Ami Lullin ou ä ses amis.
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Jean-Charles Biaudet, charge de cours ä I'Universite de Lausanne

et sous-archiviste, en mission scientifique ä Paris, de bien vouloir

tenter une recherche dans ce depöt. M. Biaudet s'est acquitte
de cette täche avec une grande obligeance et beaucoup de soins.

II a constate que les dossiers de l'Armee de Lyon utilises par le

capitaine du Casse, avant 1849, existaient bien, mais que pas une
lettre de Capelle ä Clarke ne s'y trouvait. Ainsi 1'espoir s'est
evanoui de decouvrir ä Paris une correspondance qui aurait sans

aucun doute complete les lettres de Capelle ä Montalivet.

Tels sont les resultats de l'enquete provoquee par les rap-
prochements et les suggestions de Charles Borgeaud. Ils sont

en partie negatifs, mais n'excluent pas la chance de nouvelles
trouvailles. Toutefois, certaines conclusions nous paraissent per-
mises. Si, ce que Charles Borgeaud appelle la version officielle
de la Restauration genevoise, soit les relations de Charles Lullin
et de Saladin-de Bude ne disent pas tout, il n'y a pas, en l'etat
de nos connaissanoes, de raison de mettre en doute son temoignage
relatif aux debuts de l'activite du Comite d'independance apres
la bataille de Leipzig et de debuts autonomes dont l'initiateur
fut en premier lieu le syndic Ami Lullin. Tant Ami Lullin que
Saladin-de Bude l'ont declare dans des lettres qui ont tous les

caracteres de la sincerite. En mars 1814, Ami Lullin ecrit ä J.A.
du Roveray ä Londres:

«... En novembre, je me persuadai que la neutralite de la Suisse ne

serait pas respectee par les Puissances alliees et que leurs armees la tra-
verseraient; je revins ä la ville plus tot qu'ä Pordinaire, pour voir les

choses de plus pres et me concerter avec ceux qui desiraient passionnement
et commencaient ä esperer la resurrection de la Republique ...» ".

Saladin-de Bude s'exprime de la meme facon dans une lettre
qu'il adresse, le 19 fevrier 1817, ä son oncle le general de Bude

ä Londres:

31 Lettre publiee dans le Journal La Suisse du 31 decembre 1947.
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«J'ai fait tous les sacrifices qu'un bon citoyen doit faire pour la restauration

de sa patrie. Ma surete en m'exposant dans les moments de danger,
des le mois de septembre 1813, par des Conferences et correspondances et

en me rendant ä Bäle des les lers jours de janvier 1814...»32.

On doit donc conclure que c'est bien en novembre 1813 que
les premiers adherents du mouvement dirige par Ami Lullin com-
mencent leurs conciliabules et se fönt part de leurs esperances
et des moyens de les realiser. Ils ont sans doute cherche ä se

tenir au courant des nouvelles de la guerre et de la neutralite
suisse. Ils ont tres bien pu entretenir dans ce but des correspondances

que nous n'avons plus. II n'est meme pas interdit de penser

que certains Genevois se sont mis en relations avec des membres

du gouvernement de Berne et du patriciat bernois. Mais
selon toutes les probabilites l'action du comite d'independance
a ete tout ä fait independante de celle des aristocrates bernois
et de la mission du comte de Senfft-Pilsach. C'est en tenant
compte des circonstances de Geneve et pour Geneve seule que
ses chefs ont prepare leur action, qui s'est declanchee au moment
favorable et qui a abouti ä la proclamation d'independance du
31 decembre 1813.

Archives Saladin, au chäteau de Crans, Vaud (Copie).
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